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Me Louise Tremblay

Ligne directe:  871-5476

Courriel:  ltremblay@pouliotmercure.com
Le 17 octobre 2002

Par courriel et par la poste

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800 Place Victoria

Bureau 255, 2e étage

Montréal (Québec)

H4Z 1A2
Objet :
Gazifère Inc.



Votre dossier: R-3489-2002



Notre dossier:  103917 – 88,849

_____________________________________________________________________________
Chère consoeur,

La présente faite suite au dépôt de la preuve de Gazifère Inc. (« Gazifère ») relativement à son programme d’efficacité énergétique (« PEE ») dans le cadre du dossier mentionné en titre ainsi qu’aux lettres des procureurs des intervenants reconnus faisant état de la position de chacun d’eux à cet égard.

Nous constatons que tous les intervenants, à l’exception du RNCREQ, appuient le PEE de Gazifère.  Quant au RNCREQ, nous comprenons qu’il a choisi de s’abstenir de se prononcer sur le PEE pour l’année 2002‑2003 et qu’il n’a aucune preuve à déposer relativement à celui-ci.

En ce qui a trait aux frais des participants au groupe de travail, Gazifère soumet que les frais afférents à la rencontre du 13 mai 2002 devraient être remboursés aux participants selon les modalités approuvées par la Régie dans sa décision D-2002-167 même si, à cette date, le groupe de travail n’était pas encore officiellement constitué.  Il s’agissait d’une rencontre préparatoire qui s’inscrivait dans le même cadre et au cours de laquelle les modalités de fonctionnement dudit groupe de travail ont été établies aux fins de les soumettre à l’approbation de la Régie.

Quant à la demande de Stratégies Énergétiques (S.É ) et du Groupe STOP (G.S.) visant le remboursement de frais additionnels qui auraient été encourus après la dernière séance du groupe de travail et avant le dépôt du plan, notre cliente nous informe que les participants au groupe de travail n’ont adressé aucune demande formelle à Monsieur Jacques Fontaine.  Cependant, il n’est nullement de notre intention de faire un long débat sur cette question et nous nous en remettons à la discrétion de la Régie pour statuer sur cette demande.

Eu égard à ce qui précède, nous soumettons que la Régie est maintenant en mesure de rendre une décision à l’égard du PEE de Gazifère et nous lui demandons donc de statuer de façon prioritaire sur la demande d’approbation dudit programme.

Dans l’attente d’une décision à cet égard, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

PouliotMercure

Louise Tremblay

LT/lm

c.c. :
Les intervenants (par courriel seulement)


Me Éric McDewitt David, OC et ACEF


Me Pierre Tourigny, RNCREQ

Me Dominique Neuman, STOP/S.É.


Me Éric Couture, GRAME

Me André Turmel, FCEI


Me Jean F. Morel, Hydro-Québec
Me Guy Sarault, ACIG
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